
Appel a candidature : Devenez Fleuriste Agréé Paroles de Fleurs ! – Publié le 16 janvier 2012 

"Paroles de Fleurs "est le nom du programme de promotion des ventes de fleurs soutenu par Val'hor. 

Objectifs : agir en complément de la nouvelle campagne publicitaire d’image grand public qui sera 

lancée début 2012 en mettant en place, entre autres, des opérations de “placement de produits” 

dans les principaux médias puissants et influents afin de stimuler et développer la consommation des 

fleurs, notamment à l’occasion des principales fêtes calendaires 

La maîtrise d'œuvre de l’actions est confiée à l'agence ABCommunication. 

Son action consiste a  communiquer grâce à des jeux-concours en partenariat avec des titres de la 

presse écrite ou des médias audiovisuels,  dont les gains sont des bouquets à livrer aux gagnants, ou 

par du placement de bouquets sur les plateaux de télévision. 

Les opérations de communication sont prévues aux périodes suivantes: St Valentin 2012, Fête des 

Grands Mères 2012, Fête des Mères 2012, Fêtes de fin d'année 2012, des opérations spéciales, hors 

de ces fêtes calendaires pouvant être envisagées en complément. 

 

Pour faire partie des fleuristes créateurs et fournisseurs de ces bouquets en 2012  vous devrez:  

- faire acte de candidature auprès de Val'hor avant le 31 janvier 2012,12h00. 

- être en capacité de créer et livrer de 5 à 50 bouquets par opération, selon le cahier des charges qui 

sera fourni par l'agence ABCommunication 

- accepter le principe de non exclusivité, l'agence ABCommunication restant seule responsable du 

choix du ou des fleuristes sollicités à chaque opération 

Votre candidature comportera: 

-  vos coordonnées complètes, code APE et code NAF, SIRET ainsi que le nom du responsable du 

magasin. 

-  une courte demande motivée attestant notamment de votre capacité à respecter les engagements 

ci dessus. 

Elle sera déposée au choix : par courrier, par fax ou par courriel à 

VAL'HOR 

M Le Délégué Général 

44 rue d'Alesia 75682 PARIS CEDEX 14 

valhor(a)valhor.fr 

(en mentionnant Agrément Fleuriste Paroles de Fleurs 2012 en objet) 

En cas d'acceptation de votre candidature par la commission d'appel d'offre de Val'hor, l'agence 

ABCommunication ayant reçu mandat de maîtrise d'œuvre entreradirectement en contact avec vous 

et vous assurera commandes et paiement. 


